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Fédération Française de Tir à l'Arc  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 6 octobre 2023 

 
Présents : Robert BLOT, Chantal AUMERSIER, Régine LEQUESNE, Pascal LE GUELLEC, 
 Bruno MALLET, Gilbert NICOLAS, Nicolas VARNIERE, Frédéric VAUTIER. 
Absent excusé : Patrice CHARLET 
 
La séance est ouverte par le Président à 20h15  
 
Secrétariat 
 

Validation du  dernier PV du Comité Directeur  
Pour :  8   Abstention :  0   Contre :  0 
 

Tenues du CD 
Suite à la relance de l’Interdep, nous devions prévoir l’achat de nouveaux Tee Shirts afin de 
compléter le stock existant. 
Le devis a été présenté. Il s’élève à 850.36€ pour 79 pièces. 
La confirmation de la commande est actée. 
 

Chronotirs 
Lors du dernier Comité Directeur, il avait été demandé d’adresser au Président du CD76 le 
règlement de la location et le chèque de caution avant le début de la saison sportive. 
Le Président constate un léger mieux mais ce n’est pas encore parfait. Des relances ont été 
envoyées ce qui n’est pas normal. 
Reste à espérer que la perfection soit de mise pour la prochaine saison estivale. 
Concernant l’encaissement des chèques pour la location, il est décidé à l’unanimité d’encaisser 
les chèques dès le début des saisons sportives.   
 

Les labels 
Nicolas à déjà participé à quelques réunions. Pour l’instant, la FFTA a décidé de reporter 
l’ouverture de la campagne. Celle-ci devrait se faire dans quelques jours..  
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Finances 
 

Situation du compte principal et du livret 
Le solde du compte principal à ce jour est de 16 551.47 €. Celui du livret de 11 840.29 € 
 

Les récompenses sur les Championnats de France 
Tous les ans, à l’occasion de l’Assemblée Générale, le CD76 récompense, via un chèque,  les 
podiums sur les différents Championnats de France, d’Europe et du monde. 
Pour un France  c’est 100.00 € pour une première place, 80.00 € pour une seconde et 60.00 € 
pour une troisième, ce qui n’est pas négligeable. 
A l’occasion de l’AG de janvier dernier à Saint Aubin les Elbeuf, pas moins de 29 chèques ont été 
distribués. 
Ces chèques ont fait l’objet, soit d’une remise en mains propres aux bénéficiaires soit aux 
représentants des clubs. 
A ce jour tous ne sont pas encore débités. 
2 réflexions s’imposent. Soit cette récompense n’interesse pas le (la)  bénéficiaire, soit le 
chèque  n’a pas été donné à l’archer-e. 
Partant de ce constat et à l’unanimité, le CD décide, et ce dès la prochaine AG de janvier 2024 à 
Yerville, d’appliquer à la lettre la consigne écrite dans le tableau des aides du CD (consultable 
sur le site internet) à savoir que la remise du chèque ne peut être effectuée qu’à la seule 
condition de la présence du récipiendaire à l’AG.  
Le tableau des bénéficiaires est joint au présent PV, charge aux responsables des structures de 
prévenir dès à présent les archères et archers de cette mesure. 
(Si vous constatez l’absence d’un podium ou une erreur sur le classement,, bien vouloir en avertir 
le Secrétaire Généal). 
 
 
Commission Sportive et Parcours 
 

Calendrier saison estivale 2023 / 2024 
L’ouverture des inscriptions des compétitions au calendrier extérieur 2024 est ouverte depuis le 
1er octobre. 
La date limite pour les clubs est fixée au 17 novembre. 
Afin de ne pas se retrouver une fois de plus face à des doublons sur certaines dates et de ce fait 
quelques conflits ou bien comme l’an passé des oublis,  la Commission Sportive doit envoyer un 
message aux structures afin d’éviter ce genre de problème. 
 
Commission Arbitres 
 

 Les arbitrages sur la saison hivernale 2023 / 2024 
Nicolas vient de remettre à jour son tableau pour la énième fois. 
Il est consultable sur le site internet du CD dans la rubrique « Com° Arbitres ».  
Ce tableau reprend également l’affectation des chronotirs. 
 

Examens 
Nicolas souhaite présenter 2 candidats à l’examen du 5 novembre prochain. 
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Formation  
Il y a 10 candidats en formation. C’est bien, mais ce n’est pas pour autant qu’il faille baisser la 
garde. 
N’oublions pas que le corps arbitral du CD76 fond comme neige au soleil et que nous devrions 
faire face à quelques départs dans les prochaines années. 
 

Tenue  
La FFTApropose un vêtement complémentaire à la panoplie de l’Arbitre. 
Un coupe vent léger. Les tailles vont du XS au 4XL. 
Le prix est fixé à 35.00 €. 
Le CD se propose de financer cet achat à hauteur de 25.00 € le reste étant à la charge, soit de 
l’arbitre soit du club. 
Nicolas doit adresser un message à l’ensemble des arbitres car le délai pour passer commande 
est très court. 
 
Commission jeune et formation 
 

 Préfilière 2023 / 2024 
13 inscriptions étaient  annoncées. Au final ils ne seront que 11. 
 

Formation 
Un courrier a été adressé avec tous les détails (heure, tarif et autres) il y a quelques temps 
concernant une formation sur la gestion du stress le 18 novembre prochain 
Il reste de la place. 
Merci de faire connaître rapidement les archères et archers souhaitant y participer. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, La séance est levée à 22h15. 
 
 
Le Président du CD 76      Le Secrétaire Général 
Robert BLOT        Pascal LE GUELLEC 
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